
Les 22 communes 
du territoire :

Abondance, Bernex, Bonnevaux, 
Champanges, Châtel, Chevenoz, 

Évian-les-Bains, Féternes, 
La Chapelle d’Abondance, 

Larringes, Lugrin, Marin, Maxilly, 
Meillerie, Neuvecelle, Novel, Publier, 

Saint-Gingolph, Saint-Paul-en-Chablais, 
Thollon-les-Mémises, Vacheresse, Vinzier

La Caisse Nationale d’Allocations Familiales a rédigé un guide référentiel, mis à jour en octobre 2021, pour les relais 
petite enfance ; document pilier pour le fonctionnement des RPE. 

Encourager la professionnalisation des assistants maternels et des gardes d’enfants à domicile constitue une des 
principales missions des animateurs de RPE. 

C’est dans ce cadre que s’inscrivent les temps collectifs proposés les matins, en itinérance sur le territoire de 
la CCPEVA. Ces temps de professionnalisation sont ouverts à tous les professionnels de l’accueil individuel qui 
s’engagent dans ce processus. La version 2023 du règlement intérieur, disponible au RPE, rappelle le fonctionnement 
et les objectifs de ces temps collectifs.

Pour rappel, l’arrêté du 16 août 2021 publié au Journal Officiel du 27 août 2021 indique que les professionnels 
devront attester d’une démarche d’amélioration continue de leurs pratiques professionnelles auprès de la Protection 
Maternelle et Infantile, service responsable des agréments.
Parents employeurs, l’annexe II de la convention collectives rappelle l’importance de permettre à votre salarié de 
suivre ses actions de professionnalisation.

DU CÔTÉ DU RELAIS DU CÔTÉ DU RELAIS 
JANVIER 2023

Les temps collectifs au 
relais petite enfance

Les temps collectifs au relais petite enfance : un temps de professionnalisation à 
destination des assistants maternels et des gardes d’enfants à domicile

INFOS
Information : coupure d’éléctricité cet hiver

Le réseau électrique pourrait subir de fortes tensions dans le courant de 
l’hiver. Afin d’éviter des coupures incontrôlées, le réseau de transport 
d’électricité recommande de faire attention à sa consommation d’électricité 
en réduisant son chauffage, en limitant l’éclairage… 

Si toutefois des coupures programmées devaient avoir lieu, les communes 
en seront informées quelques jours avant. 

Pour une consommation d’énergie la plus adaptée possible et pour avoir en 
temps réel les informations relatives aux coupures, rendez-vous sur www.
monecowatt.fr



INFORMATIONS ET RENDEZ-VOUS DU MOISINFORMATIONS ET RENDEZ-VOUS DU MOIS

Informations auprès du relais petite enfance : 04 58 57 03 81 / rpe@cc-peva.fr
Toute l’actualité du relais sur cc-peva.fr  > rubrique vie pratique > RPE

Retrouvez-nous sur notre groupe Facebook > CCPEVA Relais petite enfance

LES PERMANENCES
Le samedi 14 janvier
à partir de 8h30 sur 
rendez - vous uniquement.

CONTRAT DE TRAVAIL / RESPONSABILITÉS 
PARENTS EMPLOYEURS
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REPAS PARTAGÉ

Pour débuter l’année civile nous vous proposons de 
nous retrouver autour d’un repas partagé le mardi 31 

janvier à partir de 18h30.
Ce sera l’occasion pour nous de vous présenter les 

projets d’animation du service pour 2023 !

Soirée réservée aux assistants maternels 
et gardes à domicile, sur inscription auprès du RPE.

S’informer sur les démarches et responsabilités du parent employeur, 
comprendre les étapes de la contractualisation, tels seront les thèmes 
abordés à l’occasion de cette réunion

Samedi 28 janvier à 9h30, 8 avenue des Acacias, relais petite enfance, 
Évian-les-Bains.

Réservée aux adultes, sur inscription auprès du relais (places limitées).

FORMATION CONTINUE
• Analyse de la pratique professionnelle : dès janvier
• Sauvetage et Secourisme au travail, session orientée petite enfance : date précisée ultérieurement
• Maintien des acquis SST (pré requis : avoir un SST de moins de 2 ans) : date précisée ultérieurement 
• Accompagner et prévenir les situations difficiles avec l’enfant ou sa famille : les 2, 16 et 30 mars
• Comprendre pour accompagner les nouvelles connaissances sur le cerveau de l’enfant : les 4 et 18 mars

Assistants maternels et gardes d’enfants à domicile, si vous êtes intéressés pour intégrer ces temps de 
professionnalisation manifestez-vous auprès du RPE dès maintenant !


